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 Procès-verbal de la première séance ordinaire tenue le jeudi 29 septembre 2022 à 
l’école Notre-Dame-de-Montjoie à 16 h 30. 

 
 

PRÉSENCES : 

 Madame Christine Rodrigue-Lecours 
Madame Claudia Tardif 
Madame Lydia Laquerre 
Monsieur Maxim Isabelle 
Monsieur Nicolas Turcotte 
Madame Catherine Galarneau 
Monsieur Simon Marceau-Roy 
Christine Laplante-Larivière 
Madame Louise L. Lecours 
Madame Marie-Josée Lacasse 
Madame Caroline Champagne 

Parent 
Parent 
Parent 
Parent 
Parent 
Enseignante 
Enseignant 
Responsable du Service de garde 
Représentante de la communauté 
Personnel de soutien 
Directrice par intérim 

  

 ABSENCES : 

 Monsieur Marc-Olivier Blier Personnel professionnel 
  
 PARTICIPAIENT ÉGALEMENT : 

 Madame Julie St-Hilaire Présidente du CÉ 2021-2022 
  

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

 La directrice Caroline Champagne accueille les membres, constate le quorum 
et ouvre la séance à 16 h 35. 

  
2. NOMINATION DU SECRÉTAIRE D’ASSEMBLÉE 

CÉ-22-/23 - 001 Il est proposé par Julie St-Hilaire, appuyé par Nicolas Turcotte que Marie-Josée 
Lacasse soit secrétaire lors de cette séance.  Marie-Josée Lacasse accepte. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
  

3. 
 

NOMINATION DU PRÉSIDENT OU DE LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL 
D’ÉTABLISSEMENT  

 
 

Il est proposé d’utiliser des règles simples pour la nomination à la présidence. 
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CÉ-22-/23 - 002 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les gens sont invités à procéder aux mises en candidature. 
 

Il est proposé par Claudia Tardif appuyée par Marie-Josée Lacasse que 
Nicolas Turcotte soit nommé président du conseil d’établissement 2022-2023. 

 
Il n’y a pas d’autre candidat. Fermeture des mises en candidature.  
 
Nicolas Turcotte accepte et il est nommé président du conseil d’établissement 
pour l’année 2022-2023. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 
 

 

4. NOMINATION D’UN VICE-PRÉSIDENT OU D’UNE VICE-PRÉSIDENTE 
 
 
CÉ-22-/23 - 003 
 

 
Les gens sont invités à procéder aux mises en candidature. 

 
Il est proposé par Nicolas Turcotte appuyé par Julie St-Hilaire que 
Claudia Tardif soit nommée vice-présidente du conseil d’établissement 
2022-2023. 

 
Il n’y a pas d’autre candidat. Fermeture des mises en candidature.  
 
Claudia Tardif accepte et elle est nommée vice-présidente du conseil 
d’établissement pour l’année 2022-2023. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

  

5. DÉNONCIATION D’INTÉRÊT 

 Le formulaire est présenté. Les membres sont invités à le compléter. Il est du 
devoir de chaque membre de tenir à jour ce document. 

  
6. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

CÉ-22-/23 - 004 Il est proposé par Nicolas Turcotte appuyé par Marie-Josée Lacasse, et 
résolu : QUE l’ordre du jour de la séance soit adopté avec l’ajout du point 
service de garde. Il sera ajouté au mot de la directrice. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
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7. QUESTIONS DU PUBLIC 

 Aucune. 
  

8. FORMATION OBLIGATOIRE DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

 Caroline Champagne explique aux membres du CÉ qu’il existe des capsules 
expliquant le fonctionnement du conseil d’établissement.  

  

9. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU  6 JUIN 2022 ET DU 
1ER SEPTEMBRE 2022 

CÉ-22-/23 – 005 

 

 

 

 

 
CÉ-22-/23 - 006 

Il est proposé par Claudia Tardif appuyé par Julie St-Hilaire, et résolu : 
QUE le procès-verbal du 6 juin 2022 soit adopté tel quel. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

Il est proposé par Claudia Tardif appuyé par Marie-Josée Lacasse, et résolu : 
QUE le procès-verbal du 1er septembre 2022 soit adopté tel quel. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
  

10. CALENDRIER DES SÉANCES DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

CÉ-22-/23 - 007 Suite à la consultation des membres, il est proposé par Nicolas Turcotte   
appuyé par Marie-Josée Lacasse QUE les dates des rencontres soient les 
suivantes : 
  

- Jeudi 3 novembre 2022 
- Jeudi 8 décembre 2022 
- Jeudi 2 février 2023 
- Jeudi 6 avril 2023 
- Jeudi 8 juin 2023 

 
Il est proposé que les séances commencent à 16 h 30.  
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
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11. NORMES ET MODALITÉS (INFORMER) 

 La direction d’école informe les membres du CÉ des changements apportés 
dans le document des normes et modalités. Celui-ci sera envoyé à tous les 
parents de l’école. 

  

12. INFORMATION DES SERVICES ÉDUCATIFS ET COMPLÉMENTAIRES 
(RAI) 

 Caroline Champagne explique aux membres du CÉ ce qu’est la RAI. C’est 
une méthode qui permet de travailler efficacement sur les stratégies de 
lecture. Il y a du dépistage de fait auprès des élèves pour mieux cibler leur 
difficulté.  

  

13. RÈGLES DE RÉGIE INTERNE (POUR ADOPTION) 

CÉ-22-/23 - 008 À la suite de la lecture du document des règles de régie interne, il est 
proposé par Nicolas Turcotte appuyé par Marie-Josée Lacasse que les règles 
de régie interne 2022-2023 soient adoptées avec les modifications suivantes :   
 

- Changement de l’heure de début des rencontres. 
- Changement de l’année scolaire 2021-2022 pour 2022-2023. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

  

14. BUDGET DE FONCTIONNEMENT DU CÉ 

 La direction informe les membres du CÉ qu’il y aura un budget d’attribuer pour 
les séances du conseil d’établissement, soit pour de la formation ou pour du 
gardiennage. 

  
15. NOMINATION DES REPRÉSENTANTS DE LA COMMUNAUTÉ  

CÉ-22-/23 - 009 

 
Il est proposé par Nicolas Turcotte appuyé Marie-Josée Lacasse que 
Louise L. Lecours et Julie St-Hilaire soient nommées représentantes de la 
communauté. Elles acceptent avec plaisir ! 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
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16. CAMPAGNE DE FINANCEMENT (PRODUITS LOCAUX) 

CÉ-22-/23 - 010 Il est proposé par Nicolas Turcotte appuyé par Julie St-Hilaire de faire la 
campagne de financement des produits locaux avant les fêtes. Les fonds 
amassés serviront soit pour le parc-école ou pour les sorties éducatives des 
élèves de l’école. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

  
17. SORTIES SCOLAIRES – CALENDRIER BIANNUEL 

CÉ-22-/23 – 011 
 
 
 
 
 
 
 

 
CÉ-22-/23 – 012 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
CÉ-22-/23 – 013 
 
 
 
 

 

 
 
CÉ-22-/23 - 014 
 
 
 

Il est proposé par Christine Rodrigue-Lecours appuyé par Claudia Tardif que 
les membres du personnel puissent sortir avec les élèves de l’école à environ 
1.5 km autour de l’école. 
 
APPROUVÉE À L’UNANIMITÉ. 
 
Il est proposé par Lydia Laquerre appuyé par Marie-Josée Lacasse 
d’accepter le projet « Je rencontre Racine » avec les élèves du préscolaire 4 
et 5 ans pour l’année scolaire 2022-2023. Sortie accompagnée de 
Nicolas Turcotte initiateur de ce beau projet.  
 
APPROUVÉE À L’UNANIMITÉ. 
 
Il est proposé par Nicolas Turcotte appuyé par Claudia Tardif d’accepter la 
sortie scolaire à l’orchestre symphonique de Sherbrooke le 17 avril 2023. 
Cette sortie sera payée par le fonds de culture à l’école. 
 
APPROUVÉE À L’UNANIMITÉ. 
 
Il est proposé par Lydia Laquerre appuyé par Marie-Josée Lacasse 
d’accepter la sortie à la palestre puis à la piscine à l’école secondaire de la 
Ruche à Magog en avant-midi ainsi que le cinéma en après-midi pour tous 
les élèves de l’école le mercredi 21 juin 2023.  
 
APPROUVÉE À L’UNANIMITÉ. 

  
 
 
 



 

 

   PROCÈS-VERBAL 

   DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

   DE l’ÉCOLE NOTRE-DAME-DE-MONTJOIE 

No de la résolution 

ou annotation 
PROVINCE DE QUÉBEC 
COMMISSION SCOLAIRE DES SOMMETS 

 

 

 6 

18. ACCEPTATION DES DONS 

CÉ-22-/23 - 015 Marie-Josée Lacasse a reçu un chèque de 1000 $ des Filles d’Isabelle.  Il est 
proposé par Lydia Laquerre appuyé par Nicolas Turcotte d’accepter ce don. Il 
sera déposé dans le fonds 5 à destination spéciale. Il permettra à la direction 
de l’école d’aider des familles dans le besoin. 
 
ACCEPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

  

19. PRÉSENTATION DU FONDS À DESTINATION SPÉCIALE 

 Caroline Champagne présente le tableau de suivi du fonds à destination 
spéciale.  

  

20. MOT DU PRÉSIDENT OU DE LA PRÉSIDENTE 

 Nicolas Turcotte propose d’ajouter le mot du représentant du comité de parent 
sur l’ordre du jour du prochain conseil d’établissement. 
 
Les élections ne sont pas faites au comité de parents. Lydia Laquerre nous 
fera part du résumé de leur rencontre à la prochaine séance du conseil 
d’établissement. 
 
 

21. MOT DES ENSEIGNANTES 

 Beau début d’année avec les élèves à l’école. 
 
Simon Marceau-Roy a offert de l’eau aromatisée aux fruits aux élèves au début 
d’année. Les élèves ont bien apprécié cette attention. 
 
Les jeunes sont contents de faire partie du programme de santé globale. 

  

22. MOT DE L’ORGANISME DE PARTICIPATION DE PARENTS (OPP) 

 Étant donné que Marie Courtemanche n’a pas pu être présente ce soir, elle 
aimerait savoir les besoins des enseignants pour l’organisation des fêtes. 
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 Les enseignants ont-ils besoin de parents sur l’heure du diner ou en après-
midi pour une activité planifié. 
 

 L’OPP a besoin de savoir si les enseignants soulignent l’Halloween le lundi 
31 octobre ou à une autre date. 
 
La municipalité de Racine aimerait offrir un spectacle d’Halloween d’une 
durée de 40 minutes le 31 octobre en après-midi. C’est en collaboration avec 
le comité famille qui a été formé cette année. 
 
L’OPP aimerait savoir si les enseignants seraient d’accord à participer au 
diner communautaire à Noël ou s’ils ont besoin d’aide pour de l’animation 
pour la dernière journée d’école avant le congé de Noël. 

  

23. MOT DE LA DIRECTRICE 

 Présentation par Christine Laplante-Larivière du futur document à approuver. 
Les règles de fonctionnement. Ajustement par rapport au sporadique, heures 
d’ouverture.  
 

- Objectif : assurer la sécurité et le bien être des élèves. 
- Les activités sont en lien avec le projet éducatif dont : 

➢ Organiser des choses pour les habilités scolaires. 
➢  S’assurer d’aider les élèves pour faire leur devoir qui sera 

instauré vers le mois de janvier. 
 

Voici les thèmes des différents mois : 
 
Septembre : les animaux de sous-bois. 
Octobre : automne et l’Halloween 
Novembre - décembre :  
Janvier - février : hivernale et Olympiques d’hiver 
Mars : printemps` 
Avril : Pâques 
Mai : semences 
Juin : les vacances 
 
Il y a 20 élèves inscrits au service de garde, dont 11 enfants sporadiques. 
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 Christine Laplante-Larivière ira suivre une formation sur le budget.  
 
Le Service de surveillance a offert les jeux qui sont dans l’armoire au centre 
communautaire pour le service de garde de l’école. C’est vraiment apprécié ! 

  

24. QUESTIONS DIVERSES 

 Julie St-Hilaire propose qu’il y ait un point Service de garde d’ajouter à l’ordre 
du jour pour la prochaine séance du conseil d’établissement. 
 
Louise L. Lecours demande aux enseignants s’ils sont d’accord à ce que M. Le 
Maire vienne déguiser à l’école et qu’il distribue des bonbons la journée de 
l’Halloween. 
 
Nicolas Turcotte demande si ça ne serait pas plus sécuritaire qu’il y ait des 
copeaux de bois en dessous des balançoires.  
 
Julie St-Hilaire suggère de faire un comité pour le parc-école. 
 
Nicolas Turcotte va vérifier lors de la réunion de l’OPP, qui voudrait être dans 
le comité du parc-école. 
 
Défi pierre Lavoie – amasser des sous pour le parc-école. 
 
 

25. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

CÉ-22-/23 - 018 Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par 
Nicolas Turcotte appuyé par Catherine Galarneau et résolu que la séance soit 
levée à 18 h 25. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

  

 

 

 

 

 

   

Président du conseil d’établissement  Caroline Champagne, directrice par intérim 
 


